
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député·e·s 

Luxembourg 

Luxembourg, le 9 mars 2026

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Monsieur le 

Ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité concernant la 

« Climate Nexus Framework Convention » entre le ministère de l’Environnement 

et l’Université du Luxembourg. 

En juillet 2025, Monsieur le Ministre a annoncé la signature d’une Convention-cadre 

« Climate Nexus » entre le ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

et l’Université du Luxembourg.  

Selon les communiqués de presse, il s’agit d’une convention quinquennale (2025-2030) 

qui repose sur une approche dite « nexus », qui vise à analyser et à traiter de manière 

intégrée les interactions entre le climat, la biodiversité, l’eau, l’alimentation et la santé, 

ainsi que leurs implications sociales et économiques. Cette initiative entend soutenir 

plusieurs orientations figurant dans l’accord de coalition et est également présentée 

comme un instrument permettant d’accélérer l’atteinte des objectifs nationaux et 

internationaux en matière de durabilité.  

La convention s’articule autour de plusieurs piliers de « climate readiness », couvrant la 

préparation sociale et sociétale face aux changements climatiques, le renforcement des 

capacités institutionnelles, le développement de solutions scientifiques et 

technologiques, la dimension académique et éducative ainsi que le développement de 

coopérations internationales et interdisciplinaires autour du nexus climat-biodiversité-

eau-alimentation-santé.  

Il semble que le texte de cette convention ne soit actuellement pas disponible 

publiquement et que les informations détaillées concernant sa mise en œuvre concrète 

demeurent limitées dans les communications officielles. 

Au vu de ce qui précède, j’aimerais poser les questions suivantes : 

1. Quel est le montant total du financement public prévu ainsi que déjà

engagé dans le cadre de cette convention pour la période 2025-2030

(ventilé par année) ?

2. Quels sont les projets, programmes ou initiatives concrets qui sont

actuellement prévus ou déjà lancés dans le cadre de cette convention ?

Quel est le soutien financier pour chaque programme ? Par quel processus

ou sur base de quels critères les projets, programmes ou initiatives ont-ils

été sélectionnés ? Quels acteurs ont été consultés dans le processus de
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sélection et quels acteurs ont été impliqués dans le processus 

décisionnel ? 

3. Quel est le modèle de gouvernance mis en place pour la mise en œuvre de 

cette convention ? 

4. Comment s’organisent les coopérations internationales mentionnées dans 

le cadre de cette initiative, notamment avec les partenaires du « Global 

South » et avec les instances scientifiques internationales telles que l’IPCC 

et d’IPBES ? 

5. Le gouvernement prévoit-il de rendre public la convention ou de la 

transmettre à la Chambre des Député·e·s ? 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                Joëlle WELFRING 
                                                                                       Députée 




